
QƵ͛eƐƚ-ce ƋƵ͛ƵŶe 
Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé (CPTS) ?



1. Définition



La CPTS : une réponse collective aux enjeux de santé
eƚ d͛accèƐ aƵǆ ƐŽiŶƐ ƐƵƌ leƐ ƚeƌƌiƚŽiƌeƐ 

• Un système de santé qui a besoin d͛Ƶne transformation en profondeur :
• vieillissement de la population, maladies chroniques, nouvelles prises en charge

complexes, virage ambulatoire, e-santé... ;
• problème d a͛ccèƐ aux soins dans certains territoires : pénurie de professionnels

de santé, délais d͛obƚenƚion de rendez-vous, difficulté d a͛ccèƐ aux soins non
programmés...

• De nouvelles synergies nécessaires pour répondre :
• aux réalités locales de chaque territoire ;
• aux tensions vécues par les professionnels.

RENFORCER L͛ACCÈS 
AUX SOINS POUR TOUS

FLUIDIFIER LE 
PARCOURS DE SOINS 

AMÉLIORER LES 
CONDITIONS D͛EXERCICE 

DES PROFESSIONNELS

3 ENJEUX MAJEURS



Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 

Travail en commun 
sans obligation de 
regroupement 
physique, à la 
différence des maisons 
ou des centres de santé

Une organisation, des 
projets, un 
fonctionnement variables 
selon les caractéristiques 
du territoire

Missions tournées vers 
l͛amélioration du service 
rendu au patient  et 
améliorer les conditions 
d͛eǆeƌcice deƐ acteurs de 
santé 

Solutions pragmatiques à des 
problèmes concrets rencontrés 
par les acteurs de santé 
(exemple : organisation des 
ƐoƌƚieƐ d͛hôpiƚalͿ͘ 

Pour les professionnels de santé, une nouvelle manière d͛eǆeƌceƌ : un changement culturel profond.

ConƐƚƌƵcƚion d͛Ƶne 
interconnaissance / un 
renforcement des liens entre 
acteurs de santé

Démarche 
interprofessionnelle

Autonomie des acteurs de 
Ɛanƚé danƐ l͛oƌganiƐaƚion eƚ le 
fonctionnement, leadership 
professionnel

Approche par 
population plutôt que 
par patientèle 

Définition



• Les textes importants :
L͛ aƌƚicle L 1434-12 du code de la santé publique
L͛ accord conventionnel interprofessionnel du 21 août 2019

• Les Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) sont des organisations
constituées à l͛iŶiƚiaƚiǀe des professionnels de santé d͛ƵŶ territoire pour :

• Assurer une meilleure coordination de leur action
• Participer à la structuration des parcours de santé

• Elles sont composées de professionnels de santé du premier ou du second recours,
d͛acƚeƵƌƐ médicaux sociaux et sociaux, d͛éƚabliƐƐeŵeŶƚƐ de santé sur un même
territoire.

• Elles ont vocation à rassembler l͛enƐemble des acteurs de santé de leur territoire,
mais se constituent au départ autour d͛Ƶn premier noyau plus restreint

• La plupart sont organisées sous la forme d͛Ƶne association loi 1901, ce qui
permet notamment d a͛ƐƐocieƌ à la fois des personnes physiques (professionnels
de santé) et des personnes morales telles que les EHPAD ou les centres de santé

• Au-delà de la composition, les projets de santé contiennent toujours une
ambition de partenariat territorial

• Ce territoire est défini par les professionnels de santé eux-mêmes dans leur projet de santé.
Les textes ne précisent pas la composition ni le fonctionnement des CPTS : une structure
souple de coordination à la main des professionnels d͛ƵŶ territoire.

Réglementation 

mailto:https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4CEF1997E0C5CD7203393E2B1D991537.tplgfr24s_2?idArticle=LEGIARTI000038886440&cidTexte=LEGITEXT000006072665&categorieLien=id&dateTexte=
mailto:https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038954739&categorieLien=id


Pour les patients
Les patients continuent à Ɛ͛adƌeƐƐeƌ directement à leurs professionnels de santé, la CPTS est
« transparente » pour eux. Toutefois, celle-ci contribue à :

9 Une prise de rendez-vous plus rapide et une prise en charge fluidifiée
9 Une prise en charge coordonnée, avec un suivi du dossier médical par plusieurs professionnels qui

se connaissent
9 De nouvelles garanties : accès au médecin traitant, réponse en cas de besoin de soins non

programmés

Pour les professionnels de santé
9 Un dispositif souple à l͛iniƚiaƚiǀe des professionnels de santé
9 Une meilleure organisation du parcours leur permettant de gagner du temps dans l͛accƵeil et

l͛oƌienƚaƚion du patient
9 Une qualité des pratiques améliorée, un fonctionnement plus collectif leur permettant de ne pas

de sentir isolés
9 Un dialogue facilité avec les acteurs du territoire (établissements, élus͙) grâce à la capacité à

« parler d͛Ƶne seule voix ».

Pour les autres acteurs du territoire/pour le territoire
9 Des soins primaires mieux structurés, un interlocuteur unique avec qui mettre en place des

coopérations nouvelles
9 Une plus grande attractivité : la CPTS peut par exemple Ɛ͛impliƋƵeƌ pour favoriser l͛accƵeil de

stagiaires, ou l͛inƐƚallaƚion de nouveaux professionnels .

Les bénéfices attendus de la CPTS 



2. Les missions



Les missions obligatoires

DéfiŶieƐ Ɖaƌ l A͛ccŽƌd CŽŶǀeŶƚiŽŶŶel IŶƚeƌƉƌŽfeƐƐiŽŶŶel



Les missions optionnelles

LeƐ ŵiƐƐiŽŶƐ ŽƉƚiŽŶŶelleƐ défiŶieƐ Ɖaƌ l A͛ccŽƌd CŽŶǀeŶƚiŽŶŶel IŶƚeƌƉƌŽfeƐƐiŽŶŶel



3. Le territoire et les 
professionnels impliqués



La CPTS répond à une dynamique pluriprofessionnelle ƉlƵƚƀƚ ƋƵ͛à ƵŶe eŶƚiƚé 
géographique administrative.

Le territoire pertinent est celui qui :

• réunit des professionnels de proximité volontaires aƵƚŽƵƌ d͛ƵŶ projet de santé 
commun ;

• permet aux acteurs de santé de se connaître et de travailler entre eux. 
• correspond aux besoins de santé et aux parcours effectifs des populations locales 
• évoluera au fur et à mesure de l͛aǀaŶceŵeŶƚ ͬ l͛éǀalƵaƚiŽŶ dƵ ƉƌŽjeƚ de ƐaŶƚé͘

Toutes les organisations coordonnées déjà existantes (ESP, MSP, centre de santé, etc) 
peƵǀenƚ êƚƌe Ƶne pƌemièƌe éƚape danƐ la cƌéaƚion d͛Ƶne CPTS͘

Un seul projet de santé pourra être approuvé sur un territoire donné : 1 territoire = 1 
CPTS.

Quel territoire de CPTS ?



Avec quels acteurs en santé ?
La CPTS est un système ouvert : le nombre et le type de professionnels impliqués peut 
varier selon le projet et évoluer dans le temps͘ Elle peƵƚ Ɛ a͛ppƵǇeƌ ƐƵƌ l e͛nƐemble deƐ 

compétences présentes sur le territoire.

Elle réunit : 
• des professionnels de santé de ville du premier et du second recours
• une/plusieurs équipes de soins primaires (ESP), des équipes de soins spécialisées, 

des maisons de santé pluri-professionnelles (MSP), des centres de santé ou toute 
aƵƚƌe foƌme d͛oƌganiƐaƚion plƵƌi-professionnelle de proximité ;

MaiƐ d͛ a͛ƵƚƌeƐ acƚeƵƌƐ onƚ égalemenƚ ǀocaƚion à paƌƚicipeƌ à la CPTS ͗
• les établissements et services de santé (hôpitaux publics et privés, hôpitaux de 

pƌoǆimiƚé͕ HAD͙Ϳ͕
• les acteurs du social et du médico-Ɛocial ;EHPAD͕ IME͕ SSIAD͕ CSAPA͕ CHRS͙Ϳ
• leƐ diƐpoƐiƚifƐ d a͛ppƵi poƵƌ la pƌiƐe en chaƌge deƐ caƐ compleǆeƐ͘
• les acteurs de la prévention (centres de dépistage, associations...)
• les usagers
• ͙ 

La ƉlƵƌi ƉƌŽfeƐƐiŽŶŶaliƚé deƐ acƚeƵƌƐ eƐƚ iŶdiƐƉeŶƐable à la ŵiƐe eŶ ƈƵǀƌe dƵ ƉƌŽjeƚ de ƐaŶƚé͘
Selon leƐ pƌojeƚƐ eƚ leƐ miƐƐionƐ choiƐieƐ͕ l͛implicaƚion deƐ acƚeƵƌƐ Ɛeƌa ǀaƌiable͘ 



4. Les étapes de 
cŽŶƐƚiƚƵƚiŽŶ d͛ƵŶe CPTS 



LeƐ gƌaŶdeƐ éƚaƉeƐ de la cŽŶƐƚiƚƵƚiŽŶ d͛ƵŶe CPTS

EMERGENCE AMORCAGE

Iniƚiaƚiǀe d͛Ƶn oƵ 
plusieurs leader

ConƐƚiƚƵƚion d͛Ƶne 
première équipe

Contact ARS / CPAM :
échanges autour du
projet

Validation de la 
lettre 

d͛iŶƚeŶƚiŽŶ

Aide au démarrage et à 
l͛élaboƌaƚion dƵ pƌojeƚ de 

santé

Validation du projet 
de santé

Les étapes pour le porteur de projet

Les étapes pour la puissance publique

Financement 
d͛aŵŽƌçage ;FIRͿ

Approbation du 
projet de santé

Adhésion 
à l A͛CI 

Formalisation
d͛Ƶn pƌojeƚ global

Contractualisation 
MiƐe eŶ ƈƵǀƌe eƚ ƐƵiǀi deƐ 

missions
Dépôt de la lettre 

d͛inƚenƚion

Présentation devant 
la CCOPD

Contacts ARS / 
CPAM

Travail avec la 
structure 

d͛accompagnemenƚ
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